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SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d’origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de l’Inde1. 

«… faire tenir ci-joint les spécimens de la signature et du cachet des membres des 

organismes de certification ci-après habilités à viser les certificats d’origine dans le cadre du 

Système généralisé de préférences (SGP): 

1. Commissaire au développement, zone franche industrielle de Noida, Uttar Pradesh 

2. Chambre de commerce et d’industrie de Goa 

3. Chambre indo-australienne de commerce, Chennai 

4. Conseil des épices, Cochin 

5. Conseil du coir, Cochin, Alappuzha, Chertala 

6. Bureau du Commissaire au développement, zone franche de Kandla, Kachchh 

                                                 
1 Pour les communications antérieures, voir le document TD/B/C.5/ORIGIN/53 et 117. 
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7. Bureau du Commissaire au développement, zone économique spéciale de Cochin, 

Bangalore 

8. Bureau du Commissaire au développement, zone économique spéciale de Cochin, 

Kochi 

9. Bureau du Commissaire au développement (artisanat):  

– Mumbai, Lucknow, Kolkatta, Varanasi, Saharanpur 

– Agra, Chennai, Bangalore, Ahmedadbad, New Delhi, Jaipur, Jodhpur, Srinagar 

– Bureau du Commissaire au développement, zone industrielle franche de Falta, 

Kolkatta 

10. Autorité pour le développement des exportations de produits de la mer:  

– Varaval, Calcutta, Mumbai, Chennai, Vizag, Kochgi, Goa, Mangalore, 

Bhubaneswar, Tuticorin, Quilon, Cochin 

11. Conseil central de la soie 

– Baransi, Chennai, Bhagalpur, New Delhi, Mumbai, Srinagar (Cachemire), 

Bangalore, Kolkatta2.» 

 

                                                 
2 Voir l’annexe. 




























































































































